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SURVEILLANCE BIOLOGIQUE 

Indication Quel test biologique prescrire ? A quel moment prélever ? 

AVK 
Surveillance au moins mensuelle, plus 
rapprochée selon contexte INR 

1
er

 contrôle après la 3
ème

 prise cad le 4
ème

 jour du début du traitement puis tous les 2j 
jusqu’à stabilité INR dans la zone fixée 
Le 1

er
 mois détermination hebdomadaire puis contrôle mensuel 

HNF traitement 
préventif 

Systématique : numération plaquettaire 
+/- Surveillance de l’hémostase si risque 
de surdosage (insuffisance rénale 
majeure) 

Numération plaquettaire  
 
Hémostase :   
TCA ou activité anti-Xa ss HNF 
(en cas d’anomalie préexistante 
du TCA, en réanimation et en 
cas de syndrome inflammatoire 
marqué) 

Numération plaquettaire : avant traitement puis 
- 2 fois par semaine pendant 1 mois 
- 1 fois par semaine si le traitement > à 1 mois et jusqu’à l’arrêt du traitement 

Hémostase :  
- Perfusion continue : heure de prélèvement indifférente, mais de préférence 

4-6 heures après modification de posologie 
- Administration discontinue : prélèvement à mi-temps entre deux injections  

o 4 heures après la dernière injection si 3 injections/24h  
o 6 heures après la dernière injection si 2 injections/24h 

HNF traitement 
curatif 

Surveillance de l’hémostase et de la 
numération plaquettaire 

HBPM 
traitement 
préventif 

Surveillance non systématique : 
- Numération plaquettaire selon 

contexte (chirurgical et traumatique) 

- Hémostase en cas de surdosage, 
insuffisance rénale, poids extrêmes, 
hémorragie 

 
Numération plaquettaire : avant traitement puis 

- 2 fois par semaine pendant 1 mois 
-  1 fois par semaine si le traitement > à 1 mois et jusqu’à l’arrêt du traitement 

HBPM 
Traitement 

curatif 

Numération plaquettaire 
Hémostase : activité anti-Xa 
sous HBPM 

Numération plaquettaire  : avant traitement puis 2 fois par semaine pendant 1 mois 
puis 1 fois par semaine si le traitement se poursuit au-delà d’un mois, jusqu’à l’arrêt 
du traitement 
Hémostase : 3 à 4 heures après l’injection (après 48h de traitement) 

Arixtra Fondaparinux 
Indication de surveillance en cas de 
suspicion de surdosage 

Hémostase : activité anti-Xa 
spécifique (non fait au CHB) 

Hémostase : 3 à 4 heures après l’injection (après  48h de traitement) 

Orgaran 
Danaparoide 

Indication de surveillance de l’hémostase 
si insuffisance rénale ou obésité 

Hémostase : Activité anti-Xa 
spécifique 

Hémostase : à mi-temps entre deux injections 

AOD 

Pas d’indication de surveillance 
systématique obligatoire y compris en 
chirurgie programmée 
Indication si pré-op non programmé, ou si 
hémorragie majeure. 

Activité anti-Xa spécifique 
(Préciser Xarelto/Eliquis) ou 
activité anti-IIa spécifique 
(Pradaxa) 
 

 
 
 
 
 

ANTIAGREGANTS 
PLAQUETTAIRES 

Pas d’indication de surveillance 
systématique obligatoire 
En cas de mauvaise réponse, rechercher  
résistance aux antiagregants plaquettaires 

VERIFY NOW Aspirine 
VERIFY NOW P2Y12 
Envoi patient CHU Toulouse 
pour consultation hemostase 

Prélèvement en résiduel, juste avant la prochaine prise après au moins 5 à 7 jours de 
traitement antiagrégant 

 
 


